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CADRE DE CITATION PUBLIQUE de 3 cabines de latrines et douches pour femmes (Lot 1)
	N⁰
	Désignation
	Unité
	Quantité
	Coût unitaire
	Montant

	0.
	Généralités
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Introduction et retrait du site
	Unité
	1
	 
	 

	 
	SOUS-TOTAL 0
	 
	 
	 
	 

	 
	Composante A : 3 cabines de latrine et douche
	 
	 
	 
	 

	Je
	Infrastructures (fosse septique)
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Travaux de terrassement (fouilles en pleine masse, remblai, évacuation de matériaux excédentaires excavés) pour les fosses et les fondations
	M3
	43,384
	 
	 

	1.2
	Béton propre, dosé à 150 kg/m3, épaisseur de 5 cm
	M3
	0,484
	 
	 

	1.3
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des fondations continues de 20 cm d'épaisseur
	M3
	0,384
	 
	 

	1.4
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des colonnes de 15 cm d'épaisseur
	M3
	0,384
	 
	 

	1.5
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour une chaîne haute d'épaisseur de 15 cm
	M3
	0,426
	 
	 

	1.6
	Maçonnerie en carton massif de 15 x 20 x 40 cm pour les fosses 
	m2
	41,8
	 
	 

	1.7
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des dalles de couvrement de fosse de 10 cm d'épaisseur
	M3
	1,479
	 
	 

	1.8
	Dalles d'accès en béton armé dosées à 350 kg/m3 : 3x (10 x 50 x 50 x 50) cm
	M3
	0,075
	 
	 

	1.9
	Installation de toilettes SATO fournie par GOAL
	Unité
	3
	 
	 

	1.10
	Élément de ventilation en tuyau PVC Ø 110 et hauteur 330 cm 
	Unité
	3
	 
	 

	 
	SOUS-TOTAL I
	 
	 
	 
	 

	II
	Superstructure
	 
	 
	 
	 

	 
	Maçonnerie 
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des colonnes d'une élévation de 15 cm d'épaisseur
	M3
	0,896
	 
	 

	2.2
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour un linteau de chaîne de 15 cm d'épaisseur
	M3
	0,486
	 
	 

	2.3
	Maçonnerie creuse en carton compressé de 15 x 20 x 40 cm
	m2
	40,46
	 
	 

	2.4
	Plâtre avec mortiers de ciment ainsi que du tyrol sur les murs extérieurs et intérieurs
	m2
	0,4046
	 
	 

	2.5
	Béton cyclopéen dosé à 250 kg/m3 pour une protection anti-érosion sur le périmètre du bloc
	 M3 
	0,181
	 
	 

	 
	Toit et porte
	 
	 
	 
	 

	2.6
	Tube carré 50 x 50
	ml
	15,3
	 
	 

	2.7
	Feuille de zinc en aluminium 45/100, 2,20 m de long, incluant l'étanchéité en feutre au bitume (feutre au bitume plus flintkote à la conduite de ventilation)
	m2
	11,18
	 
	 

	 
	Inspection d'étanchéité en aluminium PAX de 50 cm sur mur de parapet (40 R10ml)
	ml 
	11,3
	 
	 

	2.9
	Portes métalliques 80 x 210 cm
	Unité
	3
	 
	 

	2.11
	Peinture à l'huile sur menuiserie métallique plus antirouille
	m2
	10,08
	 
	 

	 
	SOUS-TOTAL II
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL A
	 
	 
	 
	 

	 
	Composante B : Zone d'assainissement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Fouilles dans les canaux pour fondations et remblais
	M3
	1,224
	 
	 

	1.2
	Béton propre, dosé à 150 kg/m3, épaisseur 5
	M3
	0,204
	 
	 

	1.3
	Béton armé pour fondations continues dosé à 350 kg/m3 ep.20
	M3
	0,306
	 
	 

	1.4
	Fondation en agglos solide de 15 x 20 x 40 cm 
	m2
	2,04
	 
	 

	1.5
	Poteaux en brique doublée 40 x 40
	u
	4
	 
	 

	1.6
	Béton armé pour escaliers, rampes d'accès 
	M3
	0,48
	 
	 

	1.7
	Béton armé pour chaînage bas dosé à 350 kg/m3, épaisseur de 15 cm
	M3
	0,153
	 
	 

	1.8
	Maçonnerie creuse en carton comprimé au-dessus de la base de 15 x 20 x 40 cm
	m2
	9,18
	 
	 

	1.9
	Remblayage latéritique arrosé et compacté 
	M3
	1,224
	 
	 

	1.10
	Béton légèrement armé pour dalles de sol dosé à 250 kg/m3 (épaisseur 10 cm), escaliers inclus 
	M3
	0,612
	 
	 

	1.13
	Béton cyclopéen dosé à 350 kg/m3 pour la rampe d'accès
	 M3 
	0,6
	 
	 

	 
	TOTAL B
	 
	 
	 
	 

	 
	Composante C : Divers
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Fourniture et installation d'un système de lavage des mains d'une capacité de 100 litres, incluant tout l'appareil d'alimentation et les besoins de fixation
	ENS
	1
	 
	 

	1.2
	Rambarde pour rampes
	Unité
	1
	 
	 

	1.3
	Barre d'appui en acier inoxydable immobilisée fixée à 60 cm du sol
	Unité
	3
	 
	 

	1.4
	Conteneur à déchets en béton armé GHM dosé à 350 kg/m3 
	U 
	3
	 
	 

	1.5
	Conteneur métallique pour le vider dans la poubelle en béton armé GHM
	U 
	3
	 
	 

	1.6
	Poubelle métallique mobile GHM
	U 
	3
	 
	 

	 
	 TOTAL C
	 
	 
	 
	 

	 
	MONTANT TOTAL HORS TAXE pour un bâtiment à 1 entrée (A+B+C)
	 
	 
	 
	 

	 
	MONTANT TOTAL HORS IMPÔTS pour 7 blocs
	 
	 
	 
	 

	 
	TVA (19 %)
	 
	 
	 
	 

	 
	MONTANT TOTAL INCLUANT TOUS LES IMPÔTS (TTC) POUR SEPT (7) ÉDICULES
	 
	 
	 
	 


 
Adopté ce résumé à la somme de :
Fait .............. le ......./........../2026
L'enchérisseur
 
CADRE DU GOULOT PUBLIC D'ÉDICULE de 3 cabines de latrines et douches pour hommes (Lot 2)
	N⁰
	Désignation
	Unité
	PU en nombre
	PU en lettres

	0.
	Généralités
	 
	 
	 

	0.1
	Introduction et retrait du site
	Unité
	 
	 

	 
	Composante A : 3 cabines de latrine et douche
	 
	 
	 

	Je
	Infrastructures (fosse septique)
	 
	 
	 

	1.1
	Travaux de terrassement (fouilles en pleine masse, remblai, évacuation de matériaux excédentaires excavés) pour les fosses et les fondations
	M3
	 
	 

	1.2
	Béton propre, dosé à 150 kg/m3, épaisseur de 5 cm
	M3
	 
	 

	1.3
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des fondations continues de 20 cm d'épaisseur
	M3
	 
	 

	1.4
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des colonnes de 15 cm d'épaisseur
	M3
	 
	 

	1.5
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour une chaîne haute d'épaisseur de 15 cm
	M3
	 
	 

	1.6
	Maçonnerie en carton massif de 15 x 20 x 40 cm pour les fosses 
	m2
	 
	 

	1.7
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des dalles de couvrement de fosse de 10 cm d'épaisseur
	M3
	 
	 

	1.8
	Dalles d'accès en béton armé dosées à 350 kg/m3 : 3x (10 x 50 x 50 x 50) cm
	M3
	 
	 

	1.9
	Installation de toilettes SATO fournie par GOAL
	Unité
	 
	 

	1.10
	Élément de ventilation en tuyau PVC Ø 110 et hauteur 330 cm 
	Unité
	 
	 

	II
	Superstructure
	 
	 
	 

	 
	Maçonnerie 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des colonnes d'une élévation de 15 cm d'épaisseur
	M3
	 
	 

	2.2
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour un linteau de chaîne de 15 cm d'épaisseur
	M3
	 
	 

	2.3
	Maçonnerie creuse en carton compressé de 15 x 20 x 40 cm
	m2
	 
	 

	2.4
	Plâtre avec mortiers de ciment ainsi que du tyrol sur les murs extérieurs et intérieurs
	m2
	 
	 

	2.5
	Béton cyclopéen dosé à 250 kg/m3 pour une protection anti-érosion sur le périmètre du bloc
	 M3 
	 
	 

	 
	Toit et porte
	 
	 
	 

	2.6
	Tube carré 50 x 50
	ml
	 
	 

	2.7
	Feuille de zinc en aluminium 45/100, 2,20 m de long, incluant l'étanchéité en feutre au bitume (feutre au bitume plus flintkote à la conduite de ventilation)
	m2
	 
	 

	 
	Inspection d'étanchéité en aluminium PAX de 50 cm sur mur de parapet (40 R10ml)
	ml 
	 
	 

	2.9
	Portes métalliques 80 x 210 cm
	Unité
	 
	 

	2.11
	Peinture à l'huile sur menuiserie métallique plus antirouille
	m2
	 
	 

	 
	Composante B : Zone d'assainissement
	 
	 
	 

	1.1
	Fouilles dans les canaux pour fondations et remblais
	M3
	 
	 

	1.2
	Béton propre, dosé à 150 kg/m3, épaisseur 5
	M3
	 
	 

	1.3
	Béton armé pour fondations continues dosé à 350 kg/m3 ep.20
	M3
	 
	 

	1.4
	Fondation en agglos solide de 15 x 20 x 40 cm 
	m2
	 
	 

	1.5
	Poteaux en brique doublée 40 x 40
	u
	 
	 

	1.6
	Béton armé pour escaliers, rampes d'accès 
	M3
	 
	 

	1.7
	Béton armé pour chaînage bas dosé à 350 kg/m3, épaisseur de 15 cm
	M3
	 
	 

	1.8
	Maçonnerie creuse en carton comprimé au-dessus de la base de 15 x 20 x 40 cm
	m2
	 
	 

	1.9
	Remblayage latéritique arrosé et compacté 
	M3
	 
	 

	1.10
	Béton légèrement armé pour dalles de sol dosé à 250 kg/m3 (épaisseur 10 cm), escaliers inclus 
	M3
	 
	 

	1.13
	Béton cyclopéen dosé à 350 kg/m3 pour la rampe d'accès
	 M3 
	 
	 

	 
	Composante C : Divers
	 
	 
	 

	1.1
	Fourniture et installation d'un système de lavage des mains d'une capacité de 100 litres, incluant tout l'appareil d'alimentation et les besoins de fixation
	ENS
	 
	 

	1.2
	Rambarde pour rampes
	Unité
	 
	 

	1.3
	Barre d'appui en acier inoxydable immobilisée fixée à 60 cm du sol
	Unité
	 
	 


 
 
CHÂSSIS DE CITATION PUBLIQUE ÉDICULE de 3 latrines et cabines de douche  pour hommes (Lot 2)
	N⁰
	Désignation
	Unité
	Quantité
	Coût unitaire
	Montant

	0.
	Généralités
	 
	 
	 
	 

	0.1
	Introduction et retrait du site
	Unité
	1
	 
	 

	 
	SOUS-TOTAL 0
	 
	 
	 
	 

	 
	Composante A : 3 cabines de latrine et douche
	 
	 
	 
	 

	Je
	Infrastructures (fosse septique)
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Travaux de terrassement (fouilles en pleine masse, remblai, évacuation de matériaux excédentaires excavés) pour les fosses et les fondations
	M3
	43,384
	 
	 

	1.2
	Béton propre, dosé à 150 kg/m3, épaisseur de 5 cm
	M3
	0,484
	 
	 

	1.3
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des fondations continues de 20 cm d'épaisseur
	M3
	0,384
	 
	 

	1.4
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des colonnes de 15 cm d'épaisseur
	M3
	0,384
	 
	 

	1.5
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour une chaîne haute d'épaisseur de 15 cm
	M3
	0,426
	 
	 

	1.6
	Maçonnerie en carton massif de 15 x 20 x 40 cm pour les fosses 
	m2
	41,8
	 
	 

	1.7
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des dalles de couvrement de fosse de 10 cm d'épaisseur
	M3
	1,479
	 
	 

	1.8
	Dalles d'accès en béton armé dosées à 350 kg/m3 : 3x (10 x 50 x 50 x 50) cm
	M3
	0,075
	 
	 

	1.9
	Installation de toilettes SATO fournie par GOAL
	Unité
	3
	 
	 

	1.10
	Élément de ventilation en tuyau PVC Ø 110 et hauteur 330 cm 
	Unité
	3
	 
	 

	 
	SOUS-TOTAL I
	 
	 
	 
	 

	II
	Superstructure
	 
	 
	 
	 

	 
	Maçonnerie 
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour des colonnes d'une élévation de 15 cm d'épaisseur
	M3
	0,896
	 
	 

	2.2
	Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour un linteau de chaîne de 15 cm d'épaisseur
	M3
	0,486
	 
	 

	2.3
	Maçonnerie creuse en carton compressé de 15 x 20 x 40 cm
	m2
	40,46
	 
	 

	2.4
	Plâtre avec mortiers de ciment ainsi que du tyrol sur les murs extérieurs et intérieurs
	m2
	0,4046
	 
	 

	2.5
	Béton cyclopéen dosé à 250 kg/m3 pour une protection anti-érosion sur le périmètre du bloc
	 M3 
	0,181
	 
	 

	 
	Toit et porte
	 
	 
	 
	 

	2.6
	Tube carré 50 x 50
	ml
	15,3
	 
	 

	2.7
	Feuille de zinc en aluminium 45/100, 2,20 m de long, incluant l'étanchéité en feutre au bitume (feutre au bitume plus flintkote à la conduite de ventilation)
	m2
	11,18
	 
	 

	 
	Inspection d'étanchéité en aluminium PAX de 50 cm sur mur de parapet (40 R10ml)
	ml 
	11,3
	 
	 

	2.9
	Portes métalliques 80 x 210 cm
	Unité
	3
	 
	 

	2.11
	Peinture à l'huile sur menuiserie métallique plus antirouille
	m2
	10,08
	 
	 

	 
	SOUS-TOTAL II
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL A
	 
	 
	 
	 

	 
	Composante B : Zone d'assainissement
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Fouilles dans les canaux pour fondations et remblais
	M3
	1,224
	 
	 

	1.2
	Béton propre, dosé à 150 kg/m3, épaisseur 5
	M3
	0,204
	 
	 

	1.3
	Béton armé pour fondations continues dosé à 350 kg/m3 ep.20
	M3
	0,306
	 
	 

	1.4
	Fondation en agglos solide de 15 x 20 x 40 cm 
	m2
	2,04
	 
	 

	1.5
	Poteaux en brique doublée 40 x 40
	u
	4
	 
	 

	1.6
	Béton armé pour escaliers, rampes d'accès 
	M3
	0,48
	 
	 

	1.7
	Béton armé pour chaînage bas dosé à 350 kg/m3, épaisseur de 15 cm
	M3
	0,153
	 
	 

	1.8
	Maçonnerie creuse en carton comprimé au-dessus de la base de 15 x 20 x 40 cm
	m2
	9,18
	 
	 

	1.9
	Remblayage latéritique arrosé et compacté 
	M3
	1,224
	 
	 

	1.10
	Béton légèrement armé pour dalles de sol dosé à 250 kg/m3 (épaisseur 10 cm), escaliers inclus 
	M3
	0,612
	 
	 

	1.13
	Béton cyclopéen dosé à 350 kg/m3 pour la rampe d'accès
	 M3 
	0,6
	 
	 

	 
	TOTAL B
	 
	 
	 
	 

	 
	Composante C : Divers
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Fourniture et installation d'un système de lavage des mains d'une capacité de 100 litres, incluant tout l'appareil d'alimentation et les besoins de fixation
	ENS
	1
	 
	 

	1.2
	Rambarde pour rampes
	Unité
	1
	 
	 

	1.3
	Barre d'appui en acier inoxydable immobilisée fixée à 60 cm du sol
	Unité
	3
	 
	 

	 
	 TOTAL C
	 
	 
	 
	 

	 
	MONTANT TOTAL HORS TAXE pour un bâtiment à 1 entrée (A+B+C)
	 
	 
	 
	 

	 
	MONTANT TOTAL HORS IMPÔTS pour 7 blocs
	 
	 
	 
	 

	 
	TVA (19 %)
	 
	 
	 
	 

	 
	MONTANT TOTAL INCLUANT TOUS LES IMPÔTS (TTC) POUR SEPT (7) ÉDICULES
	 
	 
	 
	






[bookmark: _Toc205474450]Formulaires de qualification


	[bookmark: _Toc205474451]Formulaires de proposition technique



1) Qualification des enchérisseurs



2) Personnel affecté aux ateliers



3) Équipement attribué aux ateliers



4) Organisation des travaux sur place



5) Programme/calendrier de mobilisation et de construction





6) Autres








Forme ELI – 1.1
Formulaire d'information sur les soumissionnaires

[L'enchérisseur doit compléter le tableau ci-dessous conformément aux instructions entre parenthèses. La table ne doit pas être changée. Aucune substitution ne sera autorisée.]


Date : [Insérer la date (jour, mois, année) de dépôt de l'appel d'offres]
AAO n° : [Insérer le nom de l'avis d'appel d'offres]


	1. Nom de l'enchérisseur : [Insérer le nom de l'enchérisseur de l'enchérire]


	2. Pays où l'enchérisseur est, ou sera, légalement enregistré : [Insérer le nom du pays de l'entrée de l'établissement à base fixe, permanente ou du registre commercial]

	3. Année d'enregistrement de l'enchérisseur : [Insérer l'année d'enregistrement]

	4. Adresse officielle de l'enchérisseur dans le pays d'enregistrement : [Insérer l'adresse légale de l'enchérisseur dans le pays d'enregistrement]


	5. Informations sur le représentant dûment autorisé de l'Enchérisseur :
Nom : [Insérer le nom du représentant de l'enchérisseur]
Adresse : [Insérer l'adresse du  représentant de l'enchérisseur]
 Téléphone/Fax : [Insérer le nœud téléphonique/fax du  représentant de l'Enchérisseur]
   Adresse e-mail : [Insérer l'adresse email du  représentant de l'enchérisseur]

	6. 	Vous trouverez ci-joint des copies des originaux des documents suivants : [Cochez la ou les cases correspondant aux documents originaux joints]
ð	Document d'enregistrement, d'enregistrement ou de constitution de la société nommée au point 1 ci-dessus, conformément au paragraphe 4.1 de l'IC





Formulaire EXP – 3,1
Expérience générale de la construction

Nom de l'enchérisseur : ________________________ Date : __________________
	   Non. AAO :____

	Mois/
Année de départ*
	Mois/
Dernière année
	Identification du marché 

	Rôle de l'enchérisseur

	
______
	
______
	Nom du marché :
Brève description du travail réalisé par l'enchérisseur :
Nom de l'autorité contractante :
Adresse :
	
______________


	
______
	
______
	Nom du marché :
Brève description du travail réalisé par l'enchérisseur :
Nom de l'autorité contractante :
Adresse :
	
______________


	
______
	
______
	Nom du marché :
Brève description du travail réalisé par l'enchérisseur :
Nom de l'autorité contractante :
Adresse :
	
______________


	
______
	
______
	Nom du marché :
Brève description du travail réalisé par l'enchérisseur :
Nom de l'autorité contractante :
Adresse :
	
______________


	
______
	
______
	Nom du marché :
Brève description du travail réalisé par l'enchérisseur :
Nom de l'autorité contractante :
Adresse :
	
______________


	
______
	
______
	Nom du marché :
Brève description du travail réalisé par l'enchérisseur :
Nom de l'autorité contractante :
Adresse :
	
______________




*Entrez l'année civile en commençant par la plus ancienne.




Matériel

FORME ÉQUIPEMENT

L'enchérisseur doit fournir des détails sur l'équipement proposé afin de prouver qu'il a la possibilité de mobiliser l'équipement clé énuméré dans les critères de qualification. Un formulaire distinct sera préparé pour chaque équipement de la liste, ou pour le remplacement proposé par l'Enchérisseur.



	Personnel


Forme PER -1


Personnel proposé


L'enchérisseur doit fournir les noms du personnel ayant les qualifications requises. Les informations concernant leur expérience doivent être indiquées dans le formulaire ci-dessous pour chaque enchérisseur. 


	1.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	2.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	3.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	4.
	Désignation du poste

	
	Nom 












Formulaire PER-2


Joindre le Curriculum Vitae (CV) du personnel proposé avec une copie du diplôme le plus récent pertinent

Forme MTS

Contrats/Œuvres similaires


Les soumissionnaires doivent fournir des informations concernant tous les travaux similaires réalisés au cours des 3 dernières années (2022 à 2025), y compris les engagements actuels pour tous les contrats attribués, ou pour lesquels ils ont reçu une notification d'attribution, etc., ou pour les contrats en cours de finalisation, mais pour lesquels un certificat d'acceptation provisoire non qualifié n'a pas été délivré par l'autorité contractante.
NB : un minimum de 2 contrats de construction en génie civil validés par les pages de contrat + les rapports d'acceptation (finaux ou provisoires) sont requis.

	Titre du contrat
	Autorité contractante, Adresse/Tel/Contact Fax
	Valeur du travail encore à effectuer (équivalent FCFA)
	Date d'achèvement prévue
	Montant moyen mensuel facturé au cours des 6 derniers mois (FCF/mois)

	1.

	
	
	
	

	2.

	
	
	
	

	3.

	
	
	
	

	4.

	
	
	
	

	5.

	
	
	
	

	etc.

	
	
	
	






 CLAUSES DES SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES DE TRAVAUX

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT
Le but de cet appel d'offres est de construire quatorze (14) blocs de latrines et de douches avec trois (3) cabines chacun, divisés en deux lots distincts , à Assamaka, commune rurale d'Ingall dans la région d'Agadez, dans le cadre du financement BPRM/USAID.
Ce document est destiné aux entreprises, en particulier aux superviseurs de travaux ou aux ingénieurs, afin de leur permettre d'effectuer les travaux de construction de latrines afin que toutes les étapes ainsi que les directives et instructions décrites ci-dessous soient respectées à la lettre afin d'éviter d'éventuels malentendus et divergences dans l'exécution des travaux. Tout changement dans l'exécution de ces spécifications doit être approuvé par l'autorité contractante ou le chef de projet présent sur place.

[bookmark: _Toc333339379]ARTICLE 2 : EMPLACEMENT ET ZONE DES TRAVAUX
2.1 EMPLACEMENTS ET ORIENTATION DES STRUCTURES
Les emplacements exacts sont déterminés en accord avec les agents des propriétaires et après consultation avec la municipalité et les communautés bénéficiaires.
Les blocs de latrines VIP doivent être orientés dans la direction des vents dominants afin d'assurer une meilleure ventilation tout en tenant compte de la position des bâtiments existants (pour respecter l'harmonie). Dans la région d'Agadez, les vents dominants soufflent généralement dans une direction est-ouest. Par conséquent, les blocs de latrines doivent être placés de manière à orienter les portes de la cabine dans la direction des vents dominants, sauf en cas de contrainte liée à la position des bâtiments existants ou à la surface du terrain.
Pour éviter la contamination de la nappe phréatique, les blocs de latrines doivent être placés à une distance minimale de 20 mètres d'un point d'eau existant (puits ou forage). Les zones inondables doivent être évitées.
Les œuvres sont composées de deux (2) lots de sept (7) blocs chacun :
2.2 RÉPARTITION DES TRAVAUX
Le travail sera traité dans tous les métiers avec toutes les contraintes incluses. L'entrepreneur doit être responsable de toutes les sections et se conformer aux exigences techniques. 
2.2.1 OBJECTIF
Le but de cette estimation descriptive est de définir les dispositions spéciales imposées pour la construction de 14 blocs communautaires de latrines VIP et de douches divisés en 2 lots.
ARTICLE 3 : COHÉRENCE DE L'ŒUVRE
Les travaux à réaliser comprennent 2 lots de sept (7) blocs communautaires avec 3 cabanes (latrines et douches).
Les prix incluent :
· L'approvisionnement en tous les matériaux et équipements nécessaires ;
· La protection des structures adjacentes ;
· La mise en œuvre de tous les métiers ;
· Nettoyage du site pour la mise en service.
Les ouvrages, tous les métiers, comprennent toutes les sections suivantes :
· SECTION 2.3.1 : Terrassements
· SECTION 2.3.2 : Travaux structurels
· SECTION 2.3.3 : Ossature – Toiture – Étanchéité
· SECTION2.3. 4 : Menuiserie en bois et métal – Ferronnerie – Quincaillerie
· SECTION 2.3.5 : Plomberie sanitaire - Assainissement
· SECTION 2.3.6 : Revêtements durs 
· SECTION 2.3.7 : Peindre et finition
· SECTION 2.3. 8 : Calligraphie – Visibilité – Nettoyage
ARTICLE 4 : DESCRIPTION DES ŒUVRES
a.1.1 a). Résumé général
Les bâtiments d'entrée seront composés de blocs de trois (3) Cabines, en tenant compte des MHM, des personnes vulnérables ou des personnes en situation de handicap.
 
	N⁰
	Types de latrines
	Fonctionnalités 
	Accessoires supplémentaires

	1
	Latrines VIP : blocs séparés pour hommes et femmes avec 3 cabines par bloc
	· Cabine de superstructure comprenant 3 cabines internes de 1,5 m de large x 1,70 m de long intérieure x 2,2 m de hauteur moyenne, porte de 0,80 x 1,80, moustiquaires au-dessus du linteau, trou de défécation équipé d'un kit SATO (kits SATO fournis par GOAL), et ouverture pour l'eau des toilettes 
· Fosse septique à 3 compartiments avec une longueur extérieure totale de 5,20 m (dimension interne de 1,5 m par compartiment) x 2,20 m de large x 2 m de profondeur
· un mur protecteur le long de la façade principale
	· Rampes et rampes ;
· Escaliers ;
· Dispositifs de lavage des mains ;
· Médias pour personnes handicapées ;
· Équipement GHM
· Cintre à linge


 
4.1 MESURES GÉNÉRALES À SUIVRE
4.1.1). Emplacement :
· Ils sont déjà terminés sur le terrain. Le prestataire de services sera informé des différents postes sélectionnés par les services techniques et la mairie.
· position est-ouest pour l'admission d'air favorisée par les vents dominants ; 
· Les latrines doivent être à au moins 1 mètre du mur de clôture ou d'un bâtiment. 30 mètres en aval d'un point d'eau (forage ou puits), et un lieu où la nourriture est préparée ; 
· Attribuez un numéro d'immatriculation dans la mesure maximale qui facilitera son identification rapide si nécessaire.
4.1.2). Accessibilité : 
La rampe d'accès avec une pente de 3 % et une largeur de 1 mètre d'un côté, les marches de l'escalier de l'autre, la barre d'appui, la porte s'ouvre vers l'extérieur, position standard du poignet. 
 
4.1.3). Visibilité et confidentialité : 
Des enseignes/dessins doivent être placés sur les structures (homme ou femme selon le cas), la luminosité intérieure doit être assurée, et le verrouillage intérieur doit être assuré pour garantir la vie privée et la sécurité.
 
4.1.4). Utilisation et entretien des latrines : 
· Les surfaces intérieures ainsi que le sol seront fabriqués avec des matériaux adaptés à l'entretien et au nettoyage de la cabine, avec une pente favorable pour le rinçage de l'urine et des eaux usées et le nettoyage jusqu'au trou de défécation. GOAL fournira des dispositifs SATO pour les trous de défécation.
· Un système d'évacuation des eaux usées adéquat : reliez les fosses par 0,4 tuyau ;
· La disponibilité de l'installation de lavage des mains dans chaque bloc de latrines doit être assurée ;
· Placez les kits SATO fournis par la structure sur les trous de défécation.
4.2.). Descriptions techniques
 
Les blocs sont composés de plusieurs parties, à savoir :
e) Les fosses rectangulaires sont creusées dans le sol et divisées en trois compartiments séparés par les murs du sous-sol ; Ils sont faits de briques de 20 avec des mitoyennes de 15
e) Les dalles servent de couvercles pour les fosses et possèdent des trous de défécation et des eaux de toilettes, et à l'extérieur une bouche d'égout couverte et un trou de ventilation ;
e) La superstructure est composée de cabanes en brique de 15 personnes montées sur les dalles et enjambéant les fosses ; La porte d'accès mesure 0,80 x 1,80. Au-dessus de la
e) Les conduites de ventilation sont situées sur la façade arrière des blocs et servent à ventiler les fosses dont la hauteur dépasse les toits de 0,30 m ;
e) Le mur d'intimité ou mur écran est érigé devant les stands afin de préserver la vie privée et la dignité des utilisateurs.
SECTION 4.2.1 : Terrassements
4.2.1.1 : Fouilles en pleine masse ou Fosses
Les fouilles en pleine masse ou fosses ont une forme rectangulaire avec une profondeur de 2,20 mètres. Les parois des fosses doivent être verticales et le fond des fosses nu et soigneusement nivelé.
4.2.1.2 : Fouilles dans le chenal
À l'intérieur des fosses, des excavations de chenaux d'une section de 0,40 x 0,20 m seront réalisées pour des fondations continues sous les murs du sous-sol ou les murs compartimentés.
Les fouilles dans le ravin pour les fondations continues des murs des superstructures (cabanes et mur d'intimité) seront réalisées de manière appropriée sur une section de 0,45 x 0,70 m.
Ces différents travaux de terrassement incluent également le remblai compacté sous le pavage, le remplissage des tranchées et le remblayage autour des blocs de latrines, ainsi que l'évacuation de l'excès de sol. Les prix des travaux de terrassement sont comptabilisés par mètre cube (m3).
4.2.1.3 : Remblais – Matériaux excavés – Drainage
Il sera comblé par des couches compactes successives des espaces entre les murs et le TN (Terrain Naturel) jusqu'à la hauteur des dalles, et de manière à avoir une pente vers l'extérieur.
Un canal de drainage en digue compacté de 0,60 m sera également construit à l'arrière de chaque bloc de latrines et recouvert d'une table de mortier en ciment (300 kg/m3).
À la fin des travaux, une fouille générale du site sera effectuée avant l'acceptation des structures.
NB : Tout le remblai doit être réalisé en couches compactes successives.
SECTION 4.2.2 : Travaux structurels
4.2.2. : Béton et béton armé
4.2.2.1 : Fondations
Les fondations continues sous les murs des compartiments ou murs du sous-sol seront en béton armé dosé à 300 Kg/m3 (béton N°3) avec une section de 0,20 x 0,20 m et seront posées sur un béton propre d'épaisseur de 0,05 m dosé à 150 Kg/m3 (béton N°1). Les renforts seront en acier TOR HA 12 ; qui attendra les poteaux des cabines.
 
4.2.2.2 : Dalles en B.A
Les dalles seront préfabriquées sur les sites et seront en béton armé dosé à 350 Kg/ et 0,08 m d'épaisseur.
Les dalles avec les trous de défécation et les trous d'eau des toilettes auront une légère pente vers les trous et doivent comporter deux repose-pieds par trou de défécation et des cuvettes SATO pour ces trous.
Sur la partie extérieure de la cabine, des ouvertures seront couvertes de dalles de drain de 0,5 x 0,5. Les bords seront avec des encoches en angle L contre les tranches qui s'effritent.
Les granulats utilisés pour fabriquer les dalles seront constitués de gravier ou de quartz concassé et de sable à grain grossier. La mise en œuvre se fera sur chaque site et sur une surface plane.
Les dalles seront renforcées avec des plaques de fer 10 et 12 standardisées.
NB : Les trous de défécation seront réalisés selon le modèle SanPlat (en forme de trou de serrure) adapté aux toilettes SATO avec les repose-pieds de chaque côté.
Assurez-vous que les carreaux recouvrant les fosses sont soigneusement finis pour éviter que l'eau stagne.
 
4.2.2.3 : Linteaux B.A
Les linteaux sont fabriqués sur place et sont fabriqués en béton armé dosé à 350 Kg/m3 et en section de 0,10 x 0,20 x 1,10 m. Les linteaux servent de support à la structure située à droite des portes de la cabine.
4.2.2.4 : Renforcement
Le renforcement utilisé sera constitué d'aciers à haute adhérence (HA) normalisés de deux types de diamètres de 12 et 10 mm et correctement façonnés conformément au plan de renfort.
4.2.2.5 : Coffrage
Le coffrage utilisé pour fabriquer les dalles de latrines est de chevrons de 8x4. Cependant, les coffrages pour les fondations, linteaux et colonnes seront évalués au mètre carré (m²).
4.2.2.6 : Maçonnerie
Les compartiments des fosses/murs du sous-sol
Les murs des fosses seront protégés par des murs construits en agglomération solide de 0,2 m d'épaisseur et seront posés sur des fondations en béton grossier (300 kg/m3) de 0,20 x 0,40 sur une couche de 0,05 m de béton de propriété dosée à 150 Kg/m3.
Les fosses seront subdivisées en 3 compartiments avec 15 mitoyennes. Les murs serviront de support aux dalles.
Le niveau fini (supérieur) des murs du sous-sol doit dépasser le TN de 0,20 m.
 
Les cabanes :
Chaque bloc se compose de 3 cabines de dimensions internes de 1,5 m de large sur 1,70 m de profondeur. Les cabines seront composées de 15 agglos creux avec des poteaux BA à chaque coin. Les fers seront intégrés à ceux des poteaux de la fosse septique. 
La hauteur totale du mur principal de la façade par rapport au niveau des dalles est de 2,70 m (linteau inclus). Tandis que la hauteur totale du mur arrière de la façade est de 2,40 m.
Au-dessus des linteaux, deux rangées de moustiquaires sur la façade principale et une rangée sur la façade arrière permettront la ventilation et la luminosité des cabines.
Chaque cabine sera équipée d'un support métallique en acier inoxydable encastré de 35 mm pour les supports des personnes en difficulté (voir plans).
Le mur d'intimité
Un mur d'intimité, d'une hauteur utile (au-dessus du sol) de 1,80 m, est érigé à une certaine distance devant les cabanes pour cacher la vue des passants. Le mur d'intimité est construit d'agglomérats de 0,2 solide à la base et de 0,15 creux à l'élévation, avec 3 poteaux en briques doublés de 0,4 x 0,4 aux extrémités et au centre (voir plans). 1,20 m
 
Le couloir ou terrasse de confidentialité
Les dimensions sont spécifiées sur les plans. La longueur correspondra à celle de la superstructure augmentée par le quai utilisé comme rampe d'accès.
Un pavage de 0,10 m d'épaisseur sera réalisé, recouvert d'une chalèche (200 kg/m3) reposant sur une couche de gravier de 20 mm (voir plans). Elle aura une pente de 2 % vers l'extérieur et dépassera le TN d'au moins 0,20 m. Une différence de niveau sera observée entre la table de la terrasse et celle des cabines (le niveau de la table de la terrasse sera 0,05 m plus bas que celui des cabines).
4.2.2.7 : Tuyaux de ventilation
Les tuyaux en PVC doivent être équipés d'un stabilisateur (au moins 3 crochets) pour éviter les dommages. Le diamètre recommandé est de 110 mm posé verticalement sur le trou de pavage. Le sommet du tuyau doit dépasser du toit d'au moins 0,4 m avec une moustiquaire de maille de 1,5 mm x 1,2 mm (voir plans).
 
SECTION 4.2.3 : Ossature – Toiture – Étanchéité
Les structures seront composées de 20 tubes carrés fermement fixés à la maçonnerie de la superstructure dans le sens longitudinal à l'aide de barres d'armature de section de 0,06 m.
Les couvercles seront en tôle ondulée ou en plateau en aluminium 45. Les plaques de 45 seront fermement fixées aux pannes (tubes carrés de 20) au moyen de crochets. Les chevauchements ou chevauchements doivent être d'au moins deux (2) ondulations, c'est-à-dire 0,15 m.  La protubérance des nappes ne doit pas dépasser 15 cm, en tenant compte des vents.
Le mur du parapet sera en briques massives, compte tenu des vents fréquents.
 
L'entrepreneur réalisera les travaux de la charpente et de la toiture, avec toutes les exigences d'installation et d'ajustement, y compris les accessoires nécessaires pour assurer une étanchéité parfaite. Les matériaux de toiture seront stockés à l'abri des éléments.
 
SECTION 4.2.4 : Menuiserie en bois et métal – Ferronnerie – Quincaillerie
Les portes des latrines seront en métal et solides (double face) en panneaux métalliques de 10/10e.
Les portes des latrines sont faites d'un cadre métallique avec une ouverture en maille (entre-sommet) de 0,30 m de large au-dessus de la feuille (0,80 x 2,10). Les portes métalliques seront équipées d'un système de verrouillage comprenant deux (2) crochets (intérieur et extérieur) et un (1) cadenas extérieur de premier choix.
Le calfeutrage avec du mortier en ciment ou un coffrage en béton (jonction entre le cadre métallique des portes et la maçonnerie) sera effectué autour de la périphérie de chaque porte
 
NB : Pour garantir la solidité de l'ancrage des cadres de porte en raison des nombreux mouvements d'entrée et de sortie des utilisateurs, il est recommandé de choisir l'option de coffrage en béton (masticage en béton) ;
SECTION 4.2.5 : Revêtements durs 
L'entrepreneur devra effectuer les travaux de revêtements durs, toutes contraintes d'installation incluses, à l'intérieur des cabines et surtout autour des repose-pieds et des trous de défécation des latrines pour faciliter l'entretien.
SECTION 4.2.6 : Peinture et finition
Les peintures et accessoires (diluants et teintures) seront le premier choix. Des portes, des caches de lavage à la main, des murs intérieurs et d'autres éléments métalliques selon la couleur choisie par le chef de projet.
Avant de peindre, tous les matériaux métalliques reçoivent d'abord une couche de peinture antirouille.
Un nettoyage systématique doit être effectué pour rendre les locaux propres avant l'acceptation des travaux.
SECTION 4.2.7 : Calligraphie – Visibilité – Nettoyage
L'entrepreneur effectuera des travaux de calligraphie et de visibilité sur les côtés gauche ou droit des blocs faisant face à une voie principale.
Les messages seront écrits à l'extérieur des blocs de latrines mais aussi à l'intérieur du mur d'intimité
Avant l'acceptation provisoire, l'entrepreneur doit effectuer un nettoyage complet de l'ensemble du site, à savoir :
· Retrait de tout le matériel excavé et nivellement autour des blocs de latrines ;
· Évacuation et mise en décharge de tous les déchets du site ;
· Évacuation de tout le matériel de la compagnie.
La structure ne peut être acceptée tant que le site n'a pas été soigneusement nettoyé.
 
 
4.1.1 ORGANISATION DES LIEUX DE TRAVAIL - PLANNING
4.1.1.a. Accès
Dans le cadre du Mécanisme commun de financement pour le secteur de l'eau, de l'hygiène et de l'assainissement (MCF), il n'existe aucun projet de développement d'un accès spécial aux sites. Il incombe à l'entrepreneur de mettre en place, à ses frais, la plateforme nécessaire à l'installation de son équipement sur les chantiers de construction de latrines.
4.1.1.b. Organisation
Le succès du programme de travail dépend de la coordination parfaite des parties prenantes suivantes :
· L'Administration, représentée par le Chef du Projet Délégué ;
· Le chef de projet, chargé de l'emplacement des sites et du contrôle des travaux ;
· La société chargée d'exécuter les travaux ;
· Le bureau de conception, chargé des activités d'intermédiation sociale.
Cette coordination essentielle nécessite une stricte conformité au calendrier d'exécution du forage proposé par l'entrepreneur et approuvé par le chef de projet, autour duquel sont fixés les calendriers d'intervention des autres parties.
Toutes les ressources de l'entrepreneur seront placées sous l'autorité d'un chef de mission qui sera le premier point de contact de l'entrepreneur principal. Le travail sera réalisé sur place par un responsable de chantier permanent, parfaitement qualifié pour ce type d'intervention.
4.1.1.c. Chronologie
La société proposera un calendrier précis pour l'exécution, il est entendu que la durée estimée des travaux ne doit pas dépasser les délais contractuels indiqués dans le contrat.
4.1.1.d. Heures de travail
Les conditions générales de travail fixées par la réglementation nationale s'appliquent au personnel de chantier du Contractant.
4.2: 	ÉQUIPEMENT D'EXÉCUTION
Le choix final des matériaux à mettre en œuvre revient à l'entrepreneur, qui est censé connaître les conditions locales de construction des latrines, l'accessibilité des sites, le rythme d'exécution et les spécifications techniques des travaux.
Le calendrier d'exécution exige que l'entrepreneur soit en possession de l'atelier ou des ateliers nécessaires à l'exécution du projet, dès que le contrat est notifié.
Quoi qu'il en soit, le matériel proposé par l'entrepreneur doit être en parfait état de fonctionnement. Il doit également disposer d'une unité de chaque type d'équipement pour assurer le succès du projet.
Qualité des matériaux :
1. Totalités :
Les agrégats (sable, gravier) seront composés de matériaux durs, compacts et non friables. Ils doivent être propres et exempts de terre, d'argile et de tout déchet organique, soit parce qu'ils répondent naturellement à cette exigence, soit parce qu'ils ont été lavés et dépoussiérés avant l'installation dans les conditions approuvées par le chef de projet.
2. Ciment :
Les ciments devront être en action dans leur emballage d'origine. L'utilisation de ciment « reconditionné » n'est pas autorisée.
3. Acier :
Les aciers pour béton armé doivent être parfaitement propres, sans aucune trace de peinture ou de graisse. Les aciers utilisés seront des aciers à haute résistance élastique et à meilleure adhérence.
4. Peinture :
Les travaux actuels comprennent la peinture des murs et des menuiseries métalliques.
Une première couche de peinture sera appliquée sur tous les enduits, à l'intérieur et à l'extérieur, dans une couche d'imprégnation.
Deux couches seront appliquées sur les enduit intérieur et extérieur (une première et une deuxième couche de peinture).
ARTICLE 5 : DOCUMENTS À PRODUIRE - GUIDE DU SITE
L'entreprise tiendra un registre de site à jour pour chaque atelier, qui sera constamment et immédiatement rempli au fur et à mesure de l'avancement des opérations. Il sera mis à disposition du chef de projet à tout moment. Ce document comprendra au moins les informations suivantes :
· Numéro de bloc ;
· Nom du département, municipalité, village, district
 
5.1 Carnet de notes de site
De manière générale, le registre de site doit contenir toutes les informations, remarques et observations pertinentes du chef de projet et de l'entreprise.
Toute directive ou ordre enregistré dans ce livre de site, signé par les deux parties, aura la force d'un ordre administratif et complétera ainsi les engagements contractuels des deux parties.
Toute demande de paiement de factures provisoires ou finales doit être accompagnée, afin d'être prise en compte, d'une fiche technique de chaque structure correspondante signée par les deux parties et contenant toutes les informations nécessaires à la facturation.
Le registre de chantier sera tamponné par le représentant du chef de projet et le représentant de l'entrepreneur et servira de base pour établir les pièces jointes.
Note : Les remarques et réserves de l'entrepreneur et/ou du chef de projet seront consignées dans le registre de chantier.



